
 
 

 

Rapport annuel de l'UETDC 2005 

 

 

Introduction 

 

L‘année 2005 a été pour l'UETDC l‘année de son IX congrès, qui a eu lieu du 2 au 4 

septembre 2005 à Vienne à l'Hôtel Strudlhof. Ce congrès a été consacré à un thème 

de principe: pauvreté, destruction de l’environnement, division des sociétés, 

promesses de l’économie de marché pure pour résoudre nos problèmes et la réalité. 

Un débat fondamental a porté sur la question de savoir si l’idéologie de l’économie 

de marché pure n‘oublie pas, en insistant trop sur la liberté des personnes 

entreprenantes, que la liberté des autres est aussi le propre d’une société qui aurait 

un certain degré de cohésion sociale : de ceux qui justement ne sont pas si 

performants, des malades, des personnes âgées, des jeunes et des enfants. La 

protection sociale et l‘intégration sociale est nécessaire à la liberté de ces 

personnes. Au vu de cela, le congrès s’est intitulé „Pour une Europe de l’économie 

de marché sociale“. 

 

Le modèle social européen repose sur trois principes: liberté, solidarité et sa 

consœur, la subsidiarité. La liberté de l’individu réside dans sa responsabilité. Il doit 

pouvoir se décider librement pour ou contre les opportunités de sa vie, mais ceci doit 

être lié à un concept de la liberté qui ne renferme pas du pur individualisme, mais la 

responsabilité du tout. 
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Ceci est notre concept de la liberté: les deux, l’individu et la nature sociale, et c’est 

dans cette zone de tension que chacun doit chercher pour soi-même et dans la 

communauté la voie de l’intérêt commun aussi. Les principes de solidarité et de 

subsidiarité sont d‘importants instruments à cette fin. 

 

Lors que nous discutons de l‘„économie de marché sociale“ dans ce cadre, le fait est 

que l’individu doit décider à tête reposée s’il veut profiter des occasions que lui offre 

le marché ou non. Le fait est alors que le marché représente le système économique 

le plus efficace lorsqu’il s’agit d’investir de maigres ressources de façon à en obtenir 

le maximum de bénéfice.  

 

Mais le marché ramené à lui-même s’asphyxie. Le marché en soi est, qu’importe 

comment on l’appelle, jungle et libre-échangisme. C’est pourquoi il lui faut des 

conditions-cadre. Si on part de cette idée de la liberté de la doctrine sociale 

catholique, c’est „profiter des occasions“, précisément, „profiter des occasions dans 

certaines limites“. On se dispute toujours pour savoir jusqu’à quel point ou dans 

quelle mesure on peut étendre ces limites.  

 

Il va falloir s’orienter de nouveau plus d’une fois. Lorsque tout va bien, on peut 

renforcer la protection sociale plus facilement que lorsqu’il y a des difficultés 

économiques et du chômage. Dans ce cas, il vaut mieux donner la priorité à la 

création d’emploi et à la croissance économique. C’est toujours une décision qui 

dépend de la situation au moment où les points essentiels doivent être déterminés. 

Une chose est certaine: il doit y avoir, dans les limites établies, un fort profit 

économique.  

 

La peur du socialisme et du communisme a été à l’origine d’importants acquis. 

Comme cette peur n’existe plus, certains ne sont plus valables. Mais ce n’est pas 

possible qu’une politique équilibrée socialement ne soit viable dans le domaine des 

lois et dans le champ d’application des conventions salariales que sous le coup de la 

peur. Nous devrions y arriver par conviction propre, pour les personnes, qu’il 

s’agisse de travailleurs ou d’employeurs, en conflit sur les détails, pas sur le principe. 
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La solidarité concerne aussi la question de savoir comment les travailleurs peuvent 

s’aider. Dans la société, les faibles ont besoin d’aide. L’Union européenne essaie de 

le faire du fait que le marché intérieur a, dans ce cadre qui est sensé, des 

conditions-cadre également au niveau européen. Ceci est aussi un point sur lequel 

nous devrions sans cesse être en garde et discuter.  

 

C’est pour cette raison également que les progrès de la Constitution sont aussi 

importants. Il est si important que les partenaires sociaux puissent mener le dialogue 

social aussi au niveau européen. Comme dans l’actualité nous n’organisons plus le 

marché à l’échelle nationale, mais dans le cadre du marché intérieur européen, c’est 

de ce côté-là, le revers de la médaille, qu’un strict minimum de droits sociaux pour 

les travailleurs doit être constitué ici et au niveau européen.  

 

La subsidiarité en fait également partie. La subsidiarité conformément à notre 

concept de la liberté, à la différence du concept de solidarité socialiste, et ce, aussi 

comme une part de responsabilité individuelle. Le niveau supérieur ne doit profiter 

que de ce que le niveau inférieur ne peut pas fournir. Pour apporter ses capacités à 

fond pour soi et pour la communauté. C’est de ce fait également une question 

d’identité, d’identité des différents individus, une expression de la dignité de l’être 

humain dans le cadre de l’Union européenne ainsi qu’une expression des différents 

peuples dont nous devons considérer les différences aussi comme une part de 

richesse de cette Europe commune.  

 

 

Nous devons cependant reconnaître de même que nous avons besoin de réformes 

dans l’organisation concrète de l’économie sociale. Toutefois, le débat sur la réforme 

de notre système est presqu’exclusivement mené comme débat sur une réforme des 

systèmes de protection sociale. N’est-ce pas aussi important de rénover nos 

structures administratives afin de parvenir plus vite à des décisions actuelles ? N’est-

ce pas aussi important d’améliorer notre système scolaire, d’améliorer notre 

université, que la science apporte de nouveau des connaissances qui puissent 
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ensuite être mises en pratique dans la production économique grâce à des 

méthodes raisonnables?  

 

Une telle politique de réforme n’est possible, étant donné que nous venons de la 

démocratie chrétienne, que si ceci se produit en se basant sur des valeurs. Lorsque 

nous agissons en fonction d’une image de l’homme chrétienne, lorsque nous ne 

considérons pas tout rien que du point de vue de l’utilité, mais admettons que la 

reconnaissance des valeurs de l’individu – article 1 de la charte des droits 

fondamentaux de l’Union de la Constitution européenne qui, nous l’espérons, sera 

réactivée – doit être le fondement de notre politique. 

 

 

De nos jours, nous devrions davantage penser à l’avenir, être capables de l’anticiper 

et essayer de trouver des solutions plutôt que de persister dans le pragmatisme 

journalier et de ne faire que dire „ceci ne va pas et cela ne va pas“. Nous devrions 

lutter pour que nos idéaux occupent de nouveau le premier plan et à cette fin tenter 

d’obtenir des majorités et de transférer sans cesse ces idéaux dans la pratique de la 

politique. C’est notre mission. 

 

 

 

En conclusion, un mot de remerciement à tous ceux qui se sont engagés dans 

l'UETDC, en particulier dans la préparation et réalisation de notre congrès, de nos 

conférences et des réunions du Comité exécutif, ainsi que dans la défense des 

positions de l'UETDC dans les commissions du PPE. J‘aimerais mentionner tout 

spécialement le premier vice-président Fritz Neugebauer, qui a dirigé quelques-unes 

des sessions du Comité exécutif, Guido Dumon en tant que vice-président, le 

secrétaire général Christoph Weißkirchen et les membres du groupe de travail 

Politique, qui ont préparé les activités de l'UETDC. 
 

 

Elmar Brok, Président
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Activités 

 

Dans l’ensemble de l’année, l’UETDC a tenu les sessions suivantes: 

 

Congrès 

 

Le 3 septembre 2005 a eu lieu à Vienne son IX congrès. Il avait pour thème „Pour 

une Europe de l‘économie de marché sociale“.  

Un débat fondamental a été mené sur ce thème dont sont issues les décisions 

suivantes sur des sujets concrets: 

 

- Union européenne: pas d’alternative à la Constitution  

Un dialogue critique sur le style et le contenu de la politique de l'UE est  

nécessaire 

 

- Pour une réglementation des prestations de services au sein du marché 

intérieur de l'UE  - Lier la compétitivité et la cohésion sociale 

 

- Le Parlement de l'UE doit maintenir ses décisions concernant le temps de 

travail - Réglementation cadre de la protection sociale correspondant au 

traité constitutionnel de l'UE 

 

Une autre décision approuvée traite de l’organisation et du travail de l’UETDC. 

 

Le fait que les organisations membres ont été satisfaites du travail de la Présidence 

s’est aussi reflété dans la réélection du président Elmar Brok (à l’unanimité) ainsi 

que de trois vice-présidents: Fritz Neugebauer (premier vice-président), Guido 

Dumon et Domenec Sesmilo Rius. Richard Hesse a été nommé président 

d’honneur. En outre ont été nommés vice-présidents David Agius de Malte et 

Antonio Di Matteo d’Italie et assesseurs Léon Drucker du Luxembourg et Ralf 

Brauksiepe.  
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Comité exécutif - Bureau 

 

Le Bureau s’est réuni quatre fois: le 5 mars 2005 à Erlbach à la Haus 

Schwarzbachtal, le 11 juin 2005 à Madrid à l’université San Pablo, le 3 septembre 

2005 à Vienne à l’ÖGB-Seminarzentrum Strudlhof, ainsi que le 11 décembre 2005 à 

Cheb au Schlosshotel Zamek Mostov et à Erlbach à la Haus Schwarzbachtal. 

 

Lors de la réunion d’Erlbach au mois de mars, il s’est agi pour l’essentiel de discuter 

la préparation de points de vue sur différentes directives: directive sur les temps de 

travail, directive sur les fusions, stratégie de Lisbonne, directive sur les services. Un 

calendrier de travail jusqu’au Congrès a été également mis au point. 

 

A Madrid, les thèmes cités (en particulier la „Directive sur les services“) ont été 

traités plus à fond; la situation actuelle de la Constitution européenne a été 

examinée encore une fois. Ainsi le chemin était tracé pour les contenus du prochain 

congrès. 

Le Bureau a alors pris des décisions se référant forme et structure, à l’amendement 

des Statuts et du Règlement intérieur prévu, au règlement intérieur du Congrès, aux 

commissions du Congrès, au droit de vote et aux résolutions du Congrès prévues. 

 

Ces points, y compris la structure de la Présidence, ont été confirmés lors de la 

réunion du Bureau à Vienne. Après le Congrès, la trésorière Ria Oomen-Ruijten 

MPE et le secrétaire général Christoph Weisskirchen ont été réélus à l’unanimité. 

 

 

A Cheb et à Erlbach, le Bureau a tiré un bilan positif du Congrès. La préparation, le 

déroulement et la situation des résolutions ont été de façon générale bien accueillis. 

En outre, le Bureau a confirmé (dans la phase finale des délibérations 

parlementaires) ses résolutions concernant la directive sur les services. Enfin, le 

prochain congrès du PPE à Rome a été préparé. 
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Présidence 

 

La présidence de l’UETDC s’est réunie le 19 février 2005 à Mödling et a préparé 

d’un côté les travaux du Comité exécutif. D’un autre côté, les contenus et les 

méthodes de travail de l’UETDC ont aussi été analysés une fois pour voir la 

possibilité d’amélioration. 

 

 

Groupe de travail Politique 

 

Les membres du groupe de travail Politique se sont réunis en dehors des réunions 

du Bureau et de la Présidence les 17 mai 2005, 4 juillet 2005 et 28 novembre 2005. 

Lors de ce réunions ont été préparées les décisions politiques du Bureau et de la 

Présidence. 
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Travail politique 

 

Au total l'UETDC a publié dans l'année passée 14 positions: 

 

23.12.2005 L'UETDC se réjouit sur l'initiative du fonds monétaire internationale IMF  

contre la pauvreté  

 

14.12.2005 Assurer dès maintenant une forte majorité pour la directive sur les services  

Il est nécessaire de mener des négociations afin de garantir un vote favorable 

en février  

 

01.12.2005 L'UETDC est pour une dimension sociale de la Communauté de l'énergie  

dans le sud-est de l'Europe 

 

04.10.2005 La Directive des services doit encourager la compétitivité  

et la cohésion sociale  

UETDC: Le Parlement a besoin un position cohérent  

 

03.09.2005 Union Européenne : Il n'y a pas d'alternative au traité constitutionnel  

Un dialogue critique sur le style et le contenu de la politique de l'UE est  

nécessaire 

 

03.09.2005 Pour une réglementation des services au sein du marché intérieur de l'UE  

Lier la compétitivité et la cohésion sociale  

 

03.09.2005 Le Parlement de l'UE doit maintenir ses décisions concernant le temps de 

travail - Réglementation cadre de la protection sociale correspondant au traité 

constitutionnel de l'UE  

L' UETDC demande la fin du débat idéologique  

 

13.04.2005 Directive sur le temps de travail: à qui sert la proposition  

de la Commission de l'UE ?  

 

06.04.2005 Entretien UETDC - François Biltgen  
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18.03.2005 La fourniture des prestations de service doit satisfaire aux exigences sociales, 

écologiques et qualitatives:  

L'UETDC demande une nouvelle approche 

 

15.03.2005 Facilitez les fusions des entreprises - protégez l'idée du partenariat 

d'entreprise - La directive sur les fusions transfrontalières doit s'orienter au 

statut de société européenne  

 

11.03.2005 L'UETDC salue la décision du PPE en vue de la stratégie de Lisbonne  

Reformes sur base d'économie de marché sociale  

 

10.02.2005 L'UETDC se rejouit de l'annonce d'une modification de la directive sur les 

services 

 

04.02.2005 L'UETDC accueille la revitalisation de la stratégie de Lisbonne par la 

Commission Européenne  - Vient-ils maintenant des mesures concrètes ? 
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Participation aux sessions du PPE  

 

 
L'UETDC a été représentée par son président Elmar Brok MPE ou son  

vice-président Guido Dumon ou son secrétaire général Christoph Weisskirchen lors 

des sessions du PPE suivantes :  
 
 

29-01 2005    Bureau politique  

04-03-2005    Bureau politique  

27-06-2005    Bureau politique  

19-09-2005   Bureau politique  

07-11-2005   Bureau politique  
 

 

En outre, des représentants de l'UETDC ont participé aux sessions des groupes de 

travail du PPE :  

Groupe de travail 1 (Politique européenne) :    Elmar Brok /  

Guido Dumon 

Christoph Weisskirchen 
 

Groupe de travail 2 (Politique économique et sociale) :  Bartho Pronk MPE 

Christoph Weisskirchen 
 

Groupe de travail 3 (Élargissement) :     Christoph Weisskirchen 

Groupe de travail 5 (Politique étrangère) :    Elmar Brok MPE 

 

 

Entretiens et participation aux séminaires  

 
En plus des sessions et séminaires officiels, une série d'entretiens avec les 

représentants du parti et de la fraction ont eu lieu.  

 

En outre, des représentants de l'UETDC ont également pris part à différents autres 

séminaires et manifestations des organisations membres de l'UETDC (par exemple, 

la Conférence sur la Collaboration Syndicale en Europe (KGZE) à Vienne).  
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Des sessions de l’UETDC 

 
 
 

19-02-2005   UETDC Présidence, Mödling 

 

05-03-2005   UETDC-Bureau, Erlbach 

 

17-05-2005   Groupe de Travail Politique  

 

11-06-2005   UETDC Bureau, Madrid 

 

04-07-2005   Groupe de Travail Politique  

 

03-09-2005   UETDC Congrès, Vienne 

03-09-2005   UETDC Bureau, Vienne 

 

28-11-2005   Groupe de Travail Politique  

 

11-12-2005   UETDC Bureau, Cheb / Erlbach 

 

 


